MARCHE PUBLIC DE FOURNITURE

PROCEDURE ADAPTEE

[image: image1.wmf]
Maîtrise d’ouvrage :

Commune de Bannalec

1 Place Charles De Gaulle

29380 Bannalec

Objet de la consultation : Illuminations de Noël
Règlement de la consultation

Procédure adaptée passée en application de l‘article 28 du code des marchés publics

Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 109 du code des marchés publics : Monsieur Le Maire

Ordonnateur : Monsieur Le Maire

Comptable : Monsieur le Trésorier de Quimperlé

Date limite de réception des offres : 30 juin 2010 à 12 heures
Article 1 – Pouvoir adjudicateur

Mairie de Bannalec

Monsieur Le Maire

1 Place Charles De Gaulle 

29380 Bannalec

Article 2 – Objet de la consultation

La présente consultation a pour objet :

· Lot n°1 : la location de motifs lumineux 

· Lot n°2 : la pose et la dépose des motifs lumineux

Article 3 – Condition de la consultation

3.1- Forme et mode de passation

Il s’agit d’une consultation directe auprès de plusieurs sociétés avec publication de la consultation sur les sites http://www.amf29.asso.fr/ et http://www.e-megalisbretagne.org/ pour la passation d’un marché procédure adaptée (art 28 du CMP).

3.2 – Durée du marché

Le présent contrat est conclu pour une durée de trois ans.

3.3 – Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est de 90 jours à compter de la date limite fixée pour la réception des propositions.

Article 4 – Retrait du dossier de consultation

Chaque candidat peut accéder librement et directement à l’intégralité du dossier de consultation aux adresses suivantes http://www.amf29.asso.fr/ et http://www.e-megalisbretagne.org/.
Le dossier de consultation pourra être transmis par courrier ou par mail sur demande écrite au maître d’ouvrage.

Article 5 – Contenu du dossier de consultation

Le dossier de consultation transmis aux candidats comporte les pièces suivantes : 

- le règlement de la consultation

- le CCAP

- le CCTP

- le bordereau des prix

- l’acte d’engagement

Le dossier de consultation est remis gratuitement aux candidats.

Article 6 – Présentation des offres

Les offres des candidats seront rédigées entièrement en langue française et le bordereau de prix exprimé en euros. Les candidats auront à produire dans la même enveloppe, un dossier complet et comprenant les pièces suivante datées et signées : 

6.1 Pièces de candidature

- DC4 et DC5

- pièces certifiant que le candidat a satisfait à ses obligations fiscales et sociales au titre de l’année 2009. 

- si le candidat est en redressement judiciaire, copie du ou des jugements prononcés à cet effet,

- liste des principales références sur les 3 dernières années

- une présentation de la société candidate, notamment de ses moyens et de son expérience.

6.2 Pièces de l’offre

- Acte d’engagement complété, paraphé et signé

- CCAP paraphé et signé

- bordereau de prix rempli et signé

- simulations infographiques des secteurs illuminés

- fiches techniques
Article 7 – Jugement des offres

7.1 Jugement des candidatures

Ne seront pas admises :

- les candidatures qui ne sont pas recevables en application de l’article 43 du code des marchés publics

- les candidatures qui ne sont pas accompagnées des pièces mentionnées à l’article 6.1 du présent règlement

7.2 Jugement des offres

Les offres ne couvrant pas tous les secteurs à illuminer ne seront pas jugées.

Critères de jugement des offres 
- Qualité esthétique des motifs : 40%
- Qualité technique et environnementale : 25%
- Prix : 25%
- Références : 10%
Article 8 – Condition de remise des offres

8.1 Transmission sous support papier

Les dossiers des candidats seront remis sous pli cacheté et comporteront une enveloppe unique qui contiendra l’ensemble des pièces listées aux articles 6.1 et 6.2.

L’enveloppe extérieure portera la mention suivante «Illuminations de Noël».Les offres devront être adressées par pli recommandé avec avis de réception postal ou seront remises contre récépissé, à l’adresse suivante :

Mairie de Bannalec

Marchés Publics

1 Place Charles De Gaulle

29380 Bannalec

Les offres devront parvenir au plus tard : le mercredi 30 juin à 12 heures

Les offres arrivant après la date et l’heure limites ne seront pas retenues.

8.2 Transmission par voie électronique

Les candidats sont autorisés à transmettre leurs offres par voie électronique, par mail à l’adresse suivante : rozenn.saillour@bannalec.fr
Article 9 – Renseignements complémentaires

Renseignements d’ordre administratif : 

Mairie de Bannalec

Mlle Rozenn Saillour

1 Place Charles De Gaulle

29380 Bannalec

(rozenn.saillour@bannalec.fr)
Renseignements d’ordre technique : 

Mairie de Bannalec

M Daniel Herledan
Services Techniques

06 18 15 43 83

02 98 39 43 21

(st@bannalec.fr)

Une visite sur site est obligatoire, à programmer avec les services techniques.

Il appartient aux candidats de répondre au cahier des charges et de fournir si possible à l’appui de leur offre des simulations infographiques de tous les secteurs à illuminer ainsi que les fiches techniques des produits.
Après une première sélection des dossiers, la Commune de Bannalec pourra vous demander de réaliser une présentation visuelle de votre solution au sein de ses locaux.

A titre indicatif, la commune souhaite engager pour le lot n°1 une dépense maximum de 10 000 € TTC/an soit 30 000 € TTC pour la durée totale du marché.

Toute question doit être transmise par mail ou par courrier, chaque candidat en aura connaissance.

Aucun renseignement ne sera donné par téléphone.

